DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 14 octobre 2010

L'an deux mil dix  le quatorze octobre à dix-huit heures trente le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal : 28 septembre 2010

Présents: M. LIOT, Mme GLEMAIN, M. BRUNET, M. VIART, M. LEGEAY, Mme BIRONNEAU, Mme COUSSAUD, M. MONTASSIER, Mme TUILLIERE

Absents : M. PARTHONNEAU, Mme GUILBAUD
Mme  COUSSAUD a été élue secrétaire de séance

Nombre de Conseillers :


En exercice
11


Présents
 9


Votants
 9

Délibération  2010-030 : Décisions modificatives du budget

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal qu’il convient d’effectuer une délibération pour décisions modificatives du budget comme suit :

Crédits supplémentaires – régularisation du budget :
OP 000 - Recettes investissement :

OP 000 -  Dépenses investissement :

Compte 13258 :   + 549,00 €

            Compte 1315 : + 549,00 €

Virement de crédits :
Dépenses d’investissement :

OP 19 compte 2313 :  - 1 000,00 € 

OP 35 compte 2315 : + 1 300,00 €

OP 45 compte 2188 :  -    300,00 €

Après en avoir délibéré à l’unanimité, le conseil municipal :

* Décide d’accepter la délibération pour décisions modificatives du budget et autorise monsieur le Maire à signer tous les documents à cet effet.
Délibération  2010-031 : Fermeture de la Trésorerie de Saint Amant de Boixe
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal de l’intention de la Trésorerie Générale de la Charente de procéder à la fermeture définitive de la Trésorerie de Saint-Amant de Boixe au 31 décembre 2010.

Cette fermeture marquerait un affaiblissement de plus du Service Public de proximité dans notre territoire rural déjà fragilisé.

La recherche mise en avant d’une efficacité avant tout comptable et les suppressions d’emplois dans une administration dont la qualité est reconnue se font au détriment d’un Service Public à proximité de la population et des Collectivités territoriales de notre Canton.

Après en avoir délibéré à l’unanimité, le conseil municipal :

* Décide de s’opposer à la fermeture de la Trésorerie de Saint-Amant de Boixe ;

* Affirme son attachement à un Service Public de proximité ;

* Rappelle son opposition à tout affaiblissement du territoire rural et des Collectivités qui l’animent.
Délibération  2010-032 : Taxe d’habitation – Modification de l’abattement obligatoire pour charges de famille
Monsieur le Maire expose les dispositions de l’article 1411 II. 1. du code général des impôts permettant au conseil de modifier les taux de l’abattement obligatoire pour charges de famille qui sont fixés, par la loi, à un minimum de 10% de la valeur locative moyenne des logements pour chacune des deux premières personnes à charge et de 15% pour chacune des personnes à charge suivantes.

Il précise que les taux antérieurement appliqués peuvent être modifiés comme suit, par décision du conseil :

- 10% (minimum légal), 15% ou 20% de la valeur locative moyenne des logements pour chacune des deux premières personnes à charge ;

- 15% (minimum légal), 20% ou 25% de la valeur locative moyenne des logements à partir de la troisième personne à charge.
Il convient, de délibérer sur les taux d’abattement à appliquer suite à la réforme de la taxe professionnelle, qui transfère au profit du bloc communal la taxe d'habitation du département. En effet le Conseil Général de la Charente avait voté un taux d’abattement pour charges de famille  de 15% de la valeur locative moyenne départementale des logements pour chacune des deux premières personnes à charge et de 20% pour chacune des personnes à charge suivantes.
Si la commune ne revoit pas son taux d’abattement les administrés subiront une augmentation de la taxe.
Vu l’article 1411 II. 1. du code général des impôts, Le conseil municipal, après en avoir délibéré,

- Décide de modifier les taux de l’abattement obligatoire pour charges de famille antérieurement appliqués,

-Fixe les taux de l’abattement  pour charges de famille  à 15% de la valeur locative moyenne des logements pour chacune des deux premières personnes à charge et à  20% pour chacune des personnes à charge suivantes.
- Charge le Maire de notifier cette décision aux services préfectoraux.
Délibération  2010-033 : Modification du règlement du Centre Socioculturel
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le projet de modification du règlement du Centre Socioculturel en  pièce jointe.

La location du Centre Socioculturel, entraîne acceptation du règlement et un exemplaire est remis au moment de la signature du contrat de location.

Après en avoir délibéré à l’unanimité, le conseil municipal :

* Décide d’adopter le règlement de location du Centre Socioculturel.

* Autorise le Maire à signer tous les documents nécessaires à cet effet.

Délibération  2010-034 : Signature de la convention  du fonds de concours à la CDC de la Boixe pour la réfection du parking de la Belle Cantinière

Monsieur le Maire donne lecture aux membres du Conseil Municipal de la convention de demande de fonds de concours à la CDC de la Boixe pour financer la réfection du parking de la Belle Cantinière.

Après en avoir délibéré à l’unanimité, le conseil municipal :

* Décide d’accepter la convention de demande de fonds de concours à la CDC de la Boixe pour financer la réfection du parking de la Belle Cantinière.

* D’autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à cet effet.

Délibération  2010-035 : Taxe d’habitation – institution d’un abattement spécial de la valeur locative moyenne des logements

Monsieur le Maire expose les dispositions de l’article 1411 II. 3. du code général des impôts permettant au conseil municipal d’instituer un abattement spécial à la base de 5%, 10% ou 15% de la valeur locative moyenne des logements.
Il précise que cet abattement bénéficie aux contribuables dont le montant des revenus de l'année précédente n'excède pas la limite prévue à l'article 1417 du code général des impôts et dont l'habitation principale a une valeur locative inférieure à 130 % de la valeur locative moyenne, ce pourcentage étant augmenté de 10 points par personne à charge à titre exclusif ou principal.
Il convient, de délibérer sur les taux d’abattement spécial à appliquer suite à la réforme de la taxe professionnelle, qui transfère au profit du bloc communal la taxe d'habitation du département. En effet, le Conseil Général de la Charente avait voté un taux d’abattement spécial de 10% de la valeur locative moyenne départementale des logements.

Si la commune ne revoit pas son taux d’abattement spécial les administrés subiront une augmentation de la taxe.

Vu l’article 1411 II. 3. du code général des impôts, Le conseil municipal, après en avoir délibéré,
- Décide d’instituer un abattement spécial à la base,

- Fixe le taux de l’abattement spécial à 10%
- Charge le Maire de notifier cette décision aux services préfectoraux
Délibération  2010-036 : Révision de la carte communale
Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que lors de la mise en place de la carte communale un certain nombre de certificats d’urbanismes avaient été délivrés dans des zones devenues non constructibles et que certains d’entre eux avaient donné lieu à délivrance d’un permis de construire.

Il est aujourd’hui opportun de lancer une révision de la carte communale afin d’intégrer les conséquences de ces autorisations d’urbanisme.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité,
- Décide de lancer une révision de la carte communale pour l’objet précité,
- Autorise Monsieur le Maire a signé tous les documents nécessaires à cet effet.

Délibération  2010-037 : Acquisition parcelle ZO 118 de Mme DUBOIS Conception
Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal qu’il est opportun d’acquérir la parcelle ZO 118 de  Mme DUBOIS Conception dans le cadre du projet de la Traverse de Ravaud.

Madame DUBOIS Conception nous propose  de vendre  la parcelle à 2.000,00 €. Les frais de notaire restant à la charge de la commune.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité,
- Décide d’acquérir la parcelle ZO 118 de Mme DUBOIS Conception,

- De prendre les frais de notaire à  la charge de la commune,
- Autorise Monsieur le Maire a signé tous les documents nécessaires à cet effet.
Délibération  2010-038 : Acquisition d’une partie de parcelle de M. et Mme CARBONNIER Jean Louis

Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal qu’il est opportun d’acquérir une partie de la parcelle E 1023 de M. et Mme CARBONNIER Jean Louis.

M.  CARBONNIER nous propose de nous vendre une surface  d environ  1000 m² à détacher de la parcelle E 1023 sur la base d’un prix au mètre carré de  4,00 € .Les frais de notaire restant à la charge de la commune.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité,
- Décide d’acquérir environ  1000 m² à 30% prés à détacher de la parcelle E 1023 de M. et Mme CARBONNIER Jean Louis,

- De prendre les frais de notaire à  la charge de la commune,
- Autorise Monsieur le Maire a signé tous les documents nécessaires à cet effet.
